






Que faire en cas de delit de fuite, 
de collision avec des animaux ou de vol ?

Délit de fuite
Si la partie adverse commet un délit de fuite, vous devez immédiatement  
porter plainte auprès de la police du lieu où l’accident est survenu.

Collision avec des animaux
En cas de collision avec des animaux ou d’accident dû à un défaut de 
l’infrastructure routière, vous devez immédiatement porter plainte auprès de 
la police du lieu de l’accident.

Vol
Le même principe est d’application : portez plainte immédiatement auprès de la 
police du lieu où le vol est survenu. Vous devez de surcroît déclarer le vol à la 
police de votre commune.
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DEclaration d’accident a envoyer a :

Même si vous avez prévenu F-Assistance, il est indispensable de transmettre 
immédiatement votre constat d’accident à Fédérale Assurance :

Vous habitez dans la zone suivante :	

Brabant flamand	 Fédérale Assurance, Service Accidents Auto
Brabant wallon	 Rue de l’Etuve 12, 1000 BRUXELLES
Agglomération bruxelloise	 Tél. 02 509 04 11 – Fax 02 509 06 01

Hainaut	 Fédérale Assurance, Siège de CHARLEROI
Namur : les communes ayant 	 Boulevard Audent 25, 6000 CHARLEROI
les codes postaux 5000 à 5299,  	 Tél. 071 31 99 30 – Fax 071 31 83 31
5310 à 5329, 5380 à 5499,  
5520 à 5529 et 5600 à 5999

Liège et Luxembourg	 Fédérale Assurance, Siège de LIEGE
Namur : les communes ayant 	 Bld de la Sauvenière 31B, 4000 LIEGE
les codes postaux 5300 à 5309,   	 Tél. 04 223 39 98 – Fax 04 222 19 13
5330 à 5379, 5500 à 5519,	  
5530 à 5536 et 5550 à 5599	

Antwerpen	 Fédérale Assurance, Siège de HASSELT
Limburg	 Prins Bisschopssingel 34 A, 3500 HASSELT
	 Tél. 011 22 45 41 – Fax 011 22 96 84

Oost-Vlaanderen	 Fédérale Assurance, Siège de GENT
	 Tramstraat 59, 9052 GENT-ZWIJNAARDE
	 Tél. 09 244 45 46 – Fax 09 244 45 50

West-Vlaanderen	 Fédérale Assurance, Siège de KORTRIJK
	 Kortrijksestraat 389E, 8500 KORTRIJK
	 Tél. 056 21 60 01 – Fax 056 21 24 15

Important : nous vous demandons, pour accélérer le traitement du  
dossier, de ne pas adresser vos déclarations à nos bureaux régionaux 
ou à nos conseillers. N’hésitez cependant pas à les contacter en direct 
pour plus d’informations.
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Un exempLe :
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L’intervention de Federale Assurance

1. 	Accusé de réception
	 Après avoir reçu votre déclaration, nous vous communiquerons votre  

numéro de dossier. N’oubliez pas de mentionner ce numéro de dossier sur le 
courrier que vous nous envoyez par la poste ou par fax (lettres, factures, devis, 
messages de la police ou des parties adverses...). Sur base du constat 
d’accident, nous étudions les responsabilités des parties impliquées. Il est 
possible que nous vous demandions des informations complémentaires.

	 Dans le même accusé de réception, nous vous communiquerons le nom et le 
numéro de téléphone de l’expert désigné pour l’expertise éventuelle de votre 
véhicule.

2.	Expertise
	 Si, sur base de votre constat d’accident, nous pensons que vous êtes  

en droit ou si vous avez souscrit une garantie “Omnium”, nous demanderons 
tout de suite une expertise. 

	 Si votre voiture est hors d’usage, l’expert se rendra dans les 48 heures chez le 
réparateur que vous avez mentionné au verso de votre constat d’accident.

	 Si votre voiture est toujours en état de rouler, l’expert prendra rendez-vous 
avec vous pour expertiser votre voiture chez votre réparateur.

3.	Paiement
	 Lorsque vous êtes en droit ou si vous avez une garantie “Omnium”, nous 

autorisons le garage conventionné - ou un autre garage de votre choix avec 
notre accord - à nous adresser directement la facture de réparation. Vous 
n’aurez qu’à payer éventuellement la partie récupérable de la TVA ainsi 
que le montant de la franchise.

4. 	Convention RDR
	� Fédérale Assurance, comme la plupart des assureurs auto, adhère à la 

convention RDR. En vertu de cette convention, nous pouvons indemniser 
nos assurés sans devoir attendre le paiement de l’assureur de la partie qui 
est en tort. Cette convention s’applique dans des cas bien déterminés et 
quand la responsabilité n’est pas contestée par les parties. Elle est valable 
uniquement en Belgique, entre les assureurs qui ont signé la convention et 
elle permet un règlement plus rapide des sinistres. Pour pouvoir bénéficier 
d’un règlement RDR, il est important que vous nous transmettiez toujours 
un constat d’accident dûment complété et signé par les deux parties.

5.	Contestation de la responsabilité
	� Si l’assureur de la partie adverse ne partage pas notre point de vue, nous 

sommes dans l’impossibilité de vous avancer le montant de l’indemnisation, 
sauf si vous avez une garantie “Omnium”. L’envoi à notre attention 
du procès-verbal par les autorités peut prendre beaucoup de temps.  
Un constat d’accident dûment complété et signé par les deux parties permet 
généralement d’éviter ces problèmes.

	� Dans des cas exceptionnels, le différend est porté devant les tribunaux.  
Un jugement définitif peut parfois se faire attendre très longtemps.

6. 	Contestation du montant des dommages
	� L’expert conviendra avec votre garagiste du montant de la réparation. Dans 

certains cas - heureusement exceptionnels - un accord ne peut être conclu. 
	� Si la partie adverse est responsable de l’accident, vous pouvez faire appel à 

un contre-expert de votre choix, si vous avez souscrit la garantie “Protection 
juridique”. Si, par contre, vous êtes vous-même responsable de l’accident, 
votre garantie “Omnium” vous offre un remboursement de € 150,00 maximum 
pour les frais de votre contre-expert. 

	� Si les deux experts n’arrivent pas à s’entendre, l’arbitrage d’un troisième  
expert est une alternative.
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votre contrat d’assurance auto EN QUELQUES LIGNES

La nature de l’intervention de Fédérale Assurance dépendra du type de  
garantie que vous avez souscrit.

1.	 La garantie “Responsabilité civile” est obligatoire pour tout véhicule 
automobile mis en circulation. Elle sert à indemniser les parties adverses 
des dommages qu’elles ont subis et dont vous seriez personnellement tenu 
pour responsable. Ces parties adverses sont appelées des “tiers” : ce sont les 
autres automobilistes, les propriétaires de biens que vous avez endommagés 
(bâtiments, clôtures, infrastructure routière...), les usagers dits faibles  
(piétons, cyclistes), ainsi que les passagers de votre propre véhicule.  
Par contre, les dommages (tant corporels que matériels) que vous avez  
vous-même subis ne sont pas couverts par cette garantie. Vous n’êtes en effet 
pas un tiers.

	
2.	Si vous souhaitez être couvert pour vos dommages corporels en tant que 

chauffeur, même si votre responsabilité est engagée, nous vous conseillons 
de souscrire “l’Assurance du Conducteur”. Cette garantie prévoit une 
indemnisation pour vos dommages personnels. Elle couvre vos frais 
médicaux et une incapacité temporaire ou permanente. En cas de décès, vos 
ayants droit sont également indemnisés.

3.	 La garantie “Protection juridique” vous permet de réclamer, en cas de 
litige à la suite d’un accident de la route, l’indemnisation de vos dommages à 
celui qui les a provoqués. Dans la plupart des cas, cela se règle dans le cadre 
de la “Convention RDR” décrite ci-avant en page 10. Si un procès s’avère 
malgré tout nécessaire, vous pourrez faire appel à un avocat à nos frais. Il en 
va de même si vous êtes poursuivi devant le tribunal de police ou un autre 
tribunal pénal pour avoir commis une infraction au code de la route.

	 La gestion des sinistres “Protection juridique” est confiée à Legibel, un  
groupement d’intérêt économique chargé de la gestion et du règlement de  
ce type de sinistre litigieux.

4.	 La garantie “Omnium” couvre les dommages subis par votre propre véhicule, 
même si vous êtes en tort. La couverture englobe les dommages matériels 
occasionnés à votre véhicule par un accident ou par la malveillance de tiers, 
les dommages dus à une collision avec des animaux ou aux éléments naturels, 
l’incendie, le bris de glace et le vol de votre véhicule. Dans la plupart des 
sinistres, un montant reste à votre charge (la franchise). Celui-ci équivaut à 
un pourcentage déterminé de la valeur assurée de votre véhicule. La 
franchise est plus élevée pour les conducteurs qui sont âgés de moins de 
23 ans ou qui possèdent leur permis de conduire depuis moins d’un an.

	 Elle n’est pas d’application en cas de vol de l’intégralité du véhicule (pour les 
voitures de tourisme et les camionnettes), d’incendie, de dommages dus aux 
éléments naturels ou à une collision avec des animaux.

	 En cas de bris de vitre, il y a en principe une franchise égale à 10 % du prix 
de la réparation, sauf si vous confiez la réparation à un de nos réparateurs de  
vitrage agréés (voir la rubrique “Bris de vitre” p. 14). 

	� Si votre véhicule accidenté est considéré comme une “perte totale” par l’expert 
(ou en cas de vol), vous serez indemnisé par votre assurance, selon la 
procédure habituelle, sur base de la valeur réelle de votre véhicule juste avant 
le sinistre. Cette estimation est fondée sur une série d’éléments objectifs tels 
que la nature, la marque et le type du véhicule, son âge, son kilométrage, son 
état d’entretien, etc. Bref, elle correspond au prix que vous auriez normalement 
obtenu si vous aviez voulu vendre votre véhicule de particulier à particulier 
juste avant l’accident.

	� Toutefois, si vous optez pour notre formule “valeur agréée”, l’indemni-
sation sera calculée forfaitairement, sans prise en compte du kilométrage 
parcouru, selon le système suivant, très avantageux pour vous :

	 - 	� la voiture a moins de 6 mois : vous touchez 100 % de la valeur assurée  
(c’est-à-dire la valeur pour laquelle vous avez assuré le véhicule).

	 - 	� à partir du 7ème mois, la valeur diminue forfaitairement de 1 % par mois.  
Pour les camionnettes et les camions, la dépréciation de 1 % par mois est  
d’application dès le premier mois.

5.	Vous pouvez enfin opter pour une “petite Omnium” qui est limitée à 
l’incendie, au vol, au bris de glace, à la tempête et la grêle et aux heurts avec 
les animaux.

6.	Dans certains cas, nous n’interviendrons pas ou, si nous avons dû 
dédommager des tiers, nous serons en droit de vous réclamer le montant  
de nos dépenses. Cette règle s’applique notamment en cas d’absence de  
paiement de la prime d’assurance, d’ivresse, de dommages intentionnels, 
d’absence de permis de conduire en règle, de non-respect de la limite d’âge 
fixée pour conduire un véhicule automobile, etc. (voir art. 25 des conditions 
de votre police).

	 En cas de fraude ou de tentative de fraude, nous déposerons toujours une 
plainte auprès du Parquet, puisqu’il s’agit en fait d’un vol au détriment de 
tous nos autres assurés.

Si vous n’êtes pas certain de disposer de la bonne garantie dans votre 
contrat, n’hésitez pas à prendre contact avec le conseiller ou le bureau 
de votre région. Vous trouverez la liste de leurs adresse et numéro de 
téléphone sur la couverture arrière de cette brochure.
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Bris de VITRE

Si vous avez une garantie “Omnium” ou “petite Omnium” et que vous êtes  
victime d’un bris de vitre, vous pouvez toujours prendre directement 
contact avec un de nos réparateurs de vitrage agréés. Il vous suffit de com-
muniquer les renseignements repris sur votre carte verte d’assurance.

Avantages : vous êtes rapidement secouru et vous ne payez pas le montant 
de la réparation vous-même. Nous payons en effet directement le réparateur. 
Tout au plus devrez-vous débourser la partie récupérable de la TVA*. Il n’y a pas 
de franchise à votre charge. Par contre, il y a franchise si vous faites effectuer 
la réparation dans un garage de votre choix (10 % du montant de la réparation).

Même si votre vitre n’est pas complètement brisée, et que les dégâts 
se limitent à un éclat dans celle-ci, n’hésitez pas à faire appel à un de nos 
réparateurs. Dans bien des cas, le dommage est encore parfaitement réparable 
sans qu’il faille remplacer la vitre.

Ci-joint, vous trouverez un autocollant à apposer sur le point d’impact 
pour éviter que la vitre ne continue à se fendre.

Si vous avez fait appel à Carglass, vous ne devez pas remplir de  
constat d’accident. Carglass s’en occupe. Dans les autres cas, vous  
devez toujours remplir un constat d’accident et le transmettre  
immédiatement au siège régional qui traitera votre dossier (voir page 7).

*	 Uniquement pour les assurés qui sont assujettis à la TVA et pouvant donc récupérer 

tout ou partie du montant de la TVA payée dans leur déclaration TVA.

Carglass
Téléphonez au numéro 0800 136 36

Auto Glass Clinic
Téléphonez au numéro 070 23 32 34

Glasgarage
Téléphonez au numéro 0800 969 30
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60 conseillers et plus de 30 bureaux pour vous guider
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Siège social
Rue de l’Etuve 12 - 1000 Bruxelles - Belgique

Tél. 02 509 04 11- Fax 02 509 04 00
www.federale.be

Les Assurances Fédérales

Société Coopérative d’Assurances contre les Accidents, l’Incendie, 

la Responsabilité Civile et les Risques Divers

Entreprise d’assurance agréée sous le n° de code 0087. N° RPM 0403.257.506 Bruxelles


